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C H A P I T R E  0 1

Code du travail - Congo

Introduction au Code du Travail Congolais

Le Congo dispose d'un cadre juridique complet régissant les relations de travail, fondé principalement sur le

Code du Travail qui constitue la pierre angulaire de la législation du travail. Ce code s'inscrit dans la tradition

du droit du travail continental africain et s'inspire des conventions internationales de l'Organisation

Internationale du Travail (OIT).

Le système juridique congolais en matière d'emploi repose sur plusieurs instruments législatifs interconnectés

qui définissent les droits et obligations des employeurs comme des travailleurs. La compréhension de ce cadre

est essentielle pour tous les acteurs du marché du travail, qu'ils soient salariés, entrepreneurs ou gestionnaires

des ressources humaines.

Structure et Cadre Légal

Le droit du travail congolais s'articule autour de plusieurs éléments fondamentaux :

Code du Travail

Texte fondamental qui établit les règles générales régissant les relations professionnelles, les conditions de

travail, les droits collectifs et individuels des travailleurs.

Constitution

Reconnaît le droit au travail et énonce les principes fondamentaux de non-discrimination et de liberté

d'association.

Conventions Collectives

Accords négociés entre les syndicats de travailleurs et les organisations patronales, applicables dans les

secteurs concernés.

Accords Internationaux

Conventions de l'OIT ratifiées par le Congo, notamment sur la liberté syndicale, le travail décent et l'élimination

du travail des enfants.

Principes Fondamentaux du Code du Travail

Le Code du Travail congolais repose sur plusieurs principes directeurs :

Égalité et non-discrimination : Interdiction formelle de discrimination fondée sur le sexe, la race, la

couleur, la religion, l'opinion politique, l'origine nationale ou sociale.
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Liberté syndicale : Droit reconnu aux travailleurs de former et d'adhérer à des organisations syndicales

de leur choix.

Droit à la négociation collective : Possibilité pour les syndicats de négocier avec les employeurs ou

leurs représentants les conditions de travail.

Protection du travailleur : Reconnaissance que le travailleur est la partie la plus vulnérable de la relation

d'emploi et doit bénéficier de protections particulières.

Salaire équitable : Droit à un salaire décent et à l'égalité de rémunération pour un travail égal.

Santé et sécurité au travail : Obligation pour l'employeur de fournir un environnement de travail sûr et

sain.

Contrat de Travail et Formation

Le contrat de travail est l'instrument fondamental qui lie l'employeur et le salarié. Selon le Code du Travail

congolais, le contrat peut prendre plusieurs formes :

Contrat à durée indéterminée (CDI) : Forme de contrat la plus protectrice, sans date d'expiration

convenue. Peut être conclu verbalement ou par écrit.

Contrat à durée déterminée (CDD) : Limité à une période spécifique ou à la réalisation d'une tâche

définie. Doit être formalisé par écrit.

Contrat d'apprentissage : Vise la formation professionnelle du jeune apprenti, combinant pratique en

entreprise et enseignement théorique.

Contrat de stage : Permet à un étudiant de mettre en pratique ses connaissances en entreprise de

manière temporaire.

Le contrat de travail doit obligatoirement contenir certaines mentions : l'identification des parties, la nature du

travail, le lieu de travail, la durée du contrat (le cas échéant), et les éléments de rémunération.

Durée du Travail et Congés

Le Code du Travail congolais établit des règles précises concernant le temps de travail :

Durée légale du travail

Fixée à 40 heures par semaine en règle générale, pouvant varier selon les secteurs d'activité et les conventions

collectives applicables.

Repos hebdomadaire

Droit à au moins un jour de repos par semaine, généralement le dimanche, rémunéré sans réduction de salaire.

Congés annuels payés

Droit minimum reconnu au travailleur, généralement calculé sur la base de l'ancienneté et des jours travaillés.

Jours fériés

Jours de fermeture légale où le travail est interdit, sauf dans les cas de force majeure ou services essentiels.
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Les travailleurs ont également droit à des congés spécifiques : congé de maternité, congé de paternité, congé

pour maladie, et congé sans solde dans certaines circonstances exceptionnelles.

Rémunération et Protection du Salaire

Le paiement du salaire constitue une obligation fondamentale de l'employeur :

Le salaire doit être versé régulièrement et en intégralité, sans retards injustifiés.

Les déductions du salaire sont strictement encadrées et ne peuvent concerner que les cotisations sociales

légales, les impôts et les dettes contractuelles justifiées.

Le salaire minimal est établi par le gouvernement et doit être respecté par tous les employeurs.

L'égalité de rémunération pour un travail égal est obligatoire, sans distinction de sexe ou d'origine.

En cas de cessation d'emploi, l'employeur doit verser les salaires arriérés et les indemnités légalement

dues.

Terminaison de l'Emploi et Licenciement

La rupture du contrat de travail est réglementée de manière stricte pour protéger le travailleur :

Type de rupture Caractéristiques principales

Démission Initiative du travailleur. Généralement doit être formalisée et respecter un délai de préavis.

Licenciement pour cause

justifiée

Initiative de l'employeur. Exige une cause réelle, sérieuse et légitime (faute grave,

manquement répété, inaptitude).

Licenciement économique
Pour raison d'entreprise ou de conjoncture économique. Doit être précédé de consultations et

justifié.

Rupture d'un commun

accord
Accord volontaire entre l'employeur et le travailleur pour mettre fin au contrat.

Tout licenciement abusif, c'est-à-dire sans cause réelle et sérieuse, expose l'employeur à des dommages et

intérêts et à la réintégration du travailleur si cela est demandé.

Droits Collectifs et Activités Syndicales

Le Code du Travail congolais garantit des droits collectifs importants :

1. Liberté d'association syndicale : Les travailleurs ont le droit de former des syndicats et d'y adhérer

librement, sans crainte de représailles.

2. Droit de négociation collective : Les syndicats représentants les travailleurs peuvent négocier avec les

employeurs les conditions de travail applicables dans leur secteur.

Congo • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


3. Droit de grève : Reconnu aux travailleurs sous certaines conditions, notamment le respect des services

minimum dans les secteurs essentiels.

4. Protection contre les actes discriminatoires : Interdiction formelle pour l'employeur de prendre des

mesures de rétorsion contre un travailleur en raison de ses activités syndicales.

5. Représentation des travailleurs : Dans les entreprises d'une certaine taille, les travailleurs ont droit à

des délégués ou représentants.

Sécurité Sociale et Protection Sociale

Le Code du Travail s'accompagne d'une législation sur la sécurité sociale qui impose aux employeurs de cotiser

à des régimes couvrant :

L'assurance maladie

L'assurance invalidité

L'assurance vieillesse (retraite)

L'assurance accidents du travail et maladies professionnelles

Les allocations familiales

Ces cotisations sociales sont obligatoires et leur montant est réglementé. L'employeur ne peut les répercuter

entièrement sur le travailleur.

Institutions et Mécanismes de Contrôle

Plusieurs institutions sont responsables de l'application du Code du Travail :

Ministère du Travail

Responsable de la mise en œuvre de la politique du travail et de l'inspection du respect des normes.

Inspecteurs du trav
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C H A P I T R E  0 2

Droits des travailleurs - Congo

Cadre légal des droits fondamentaux au Congo

La République du Congo reconnaît les droits fondamentaux des salariés à travers plusieurs instruments

juridiques. Le Code du travail congolais (Loi n°45-75 du 15 mars 1975 modifiée et complétée) constitue la base

de la protection des droits des travailleurs. Ces droits s'inscrivent également dans le respect des conventions

internationales ratifiées par le Congo, notamment les conventions de l'Organisation internationale du Travail

(OIT) portant sur les droits fondamentaux.

La Constitution de la République du Congo reconnaît également le droit au travail et la protection des

travailleurs comme éléments essentiels de l'ordre public.

Liberté syndicale et représentation collective

La liberté syndicale constitue un droit fondamental pour tous les salariés au Congo. Ce droit comprend plusieurs

dimensions :

Droit d'adhésion syndicale : Tout salarié a le droit d'adhérer librement au syndicat de son choix sans

crainte de discrimination ou de représailles.

Droit de ne pas adhérer : Aucun salarié ne peut être contraint à adhérer à une organisation syndicale.

Droit à l'action syndicale : Les travailleurs peuvent participer aux activités légales de leur syndicat.

Protection contre les discriminations syndicales : Un employeur ne peut pas licencier, rétrograder ou

pénaliser un salarié en raison de ses activités syndicales légales.

Les organisations syndicales reconnues disposent du droit de négociation collective avec les employeurs. Elles

peuvent également participer aux instances de concertation et de dialogue social mises en place par l'État.

Droit de grève et de protestation

Le droit de grève est reconnu au Congo comme un moyen légitime de défense des intérêts professionnels.

Cependant, certaines conditions encadrent son exercice :

1. Une tentative préalable de règlement du différend doit être entreprise.

2. Un préavis de grève doit généralement être donné (le délai varie selon les secteurs).

3. Les services essentiels (santé, sécurité, ordre public) doivent maintenir un service minimum.

4. Les grévistes ne peuvent pas être licenciés en raison directe de leur participation à une grève légale.
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Les représentants syndicaux bénéficient d'une protection particulière contre les licenciements abusifs liés à

leurs fonctions de représentation.

Égalité et non-discrimination

Le principe d'égalité des droits est un pilier du droit du travail congolais. Il s'exprime à travers plusieurs

dimensions :

Égalité salariale

Un salaire égal doit être versé pour un travail égal, indépendamment du sexe, de l'origine ou de toute autre

caractéristique personnelle. Les écarts salariaux doivent être justifiés par des différences réelles de

qualification, d'expérience ou de responsabilité.

Non-discrimination à l'embauche

Aucun employeur ne peut refuser l'accès à l'emploi, le maintien en emploi ou l'avancement basé sur le sexe,

l'origine, la race, la couleur, la religion, les opinions politiques, l'origine nationale ou l'état de santé (sauf si

justifié par les exigences inhérentes au poste).

Égalité entre hommes et femmes

Les femmes bénéficient d'une protection égale aux hommes dans l'accès à l'emploi, le maintien en emploi et les

conditions de travail. Des mesures de protection particulières concernent la maternité, notamment le congé

maternité.

Protection du salaire et salaire minimum

La rémunération du travail est protégée par plusieurs dispositions légales. Le salaire minimum professionnel

interprofessionnel garanti (SMPIG) est fixé par décision gouvernementale. Le salaire doit être versé

régulièrement, généralement mensuellement, et ne peut être réduit qu'avec l'accord du salarié ou en cas de

faute grave.

Les retenues sur salaire ne sont permises que dans les cas légalement autorisés :

Cotisations sociales obligatoires

Impôts sur le revenu

Saisies légales (pension alimentaire, dettes fiscales)

Avances ou prêts consentis par l'employeur (dans les limites fixées)

Dommages causés par la faute grave du salarié (dans les limites légales)

Le salaire ne peut être saisi que dans les cas expressément prévus par la loi, et une quotité insaisissable doit

toujours être préservée pour assurer les moyens de subsistance du salarié et de sa famille.

Conditions de travail et santé-sécurité
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Tout salarié au Congo a droit à des conditions de travail décentes et sûres. L'employeur est soumis à l'obligation

générale d'assurer la sécurité et la santé des travailleurs, notamment :

Fournir des équipements de protection individuelle appropriés et les maintenir en bon état

Assurer l'entretien et la sécurité des lieux de travail

Former les salariés aux risques professionnels et aux mesures de prévention

Afficher les règles de sécurité et les consignes de secours

Mettre en place des comités d'hygiène et de sécurité dans les établissements de grande taille

Déclarer les accidents du travail auprès des autorités compétentes

En cas d'accident du travail, le salarié a droit à une indemnisation et à la prise en charge des frais médicaux.

Les maladies professionnelles reconnues donnent également lieu à une protection et une indemnisation.

Durée du travail et droit au repos

La durée légale du travail au Congo est fixée à 40 heures par semaine. Les salariés ont droit à :

Repos hebdomadaire : Un jour de repos par semaine (généralement le dimanche)

Congés annuels : Au minimum 15 jours ouvrables par an, ou davantage selon les conventions collectives

Jours fériés : Repos obligatoire aux jours fériés légaux, avec indemnisation du salaire

Congé maternité : Protection particulière incluant un congé rémunéré avant et après l'accouchement

Dépassements d'horaire : Les heures supplémentaires donnent droit à une majoration de salaire

Protection contre les abus et mauvais traitements

Aucun salarié ne peut être soumis à des traitements cruels, dégradants ou discriminatoires sur son lieu de

travail. Cela inclut :

Harcèlement moral ou sexuel

Violences physiques ou menaces

Discrimination basée sur des caractéristiques personnelles

Représailles pour avoir dénoncé des violations légales

Les salariés victimes d'abus peuvent saisir l'inspection du travail ou les tribunaux compétents. La charge de la

preuve peut, selon les circonstances, être partagée ou inversée pour protéger le salarié.

Accès à la justice et recours

Tout salarié dont les droits ont été violés dispose de plusieurs voies de recours :

1. Inspection du travail : Faire une plainte auprès de l'inspection provinciale du travail, qui peut intervenir

gratuitement pour constater les violations et engager des poursuites.
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2. Conciliation amiable : Solliciter une tentative de règlement amiable auprès d'un conciliateur.

3. Recours judiciaire : Saisir les juridictions civiles compétentes (tribunaux de première instance ou cours

d'appel selon le montant) pour obtenir réparation.

4. Organisations syndicales : Bénéficier du soutien de son syndicat pour défendre ses droits.

Les délais de prescription pour agir doivent être respectés, généralement deux ans pour les actions en

paiement de salaires impayés ou d'indemnités.

Responsabilités de l'employeur

Au-delà du respect des droits énumérés, l'employeur au Congo a des obligations spécifiques envers ses salariés.

Il doit fournir un contrat de travail écrit détaillant la nature du poste, la rémunération, la durée du travail et les

conditions générales d'emploi. L'employeur est également responsable de la délivrance de documents

obligatoires, notamment le bulletin de salaire détaillé et un certificat de travail à la fin de la relation d'emploi.

Note importante : Le droit du travail congolais évolue régulièrement. Pour les situations spécifiques ou les

interprétations précises des textes applicables, il est recommandé de consulter un professionnel du droit du

travail ou l'inspection du travail compétente.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail - Congo

Les différents types de contrats de travail au Congo

Le droit du travail congolais, régi principalement par le Code du travail, reconnaît plusieurs formes de contrats

de travail adaptées à différentes situations professionnelles. Chaque type de contrat présente des

caractéristiques spécifiques en termes de durée, de droits des salariés et d'obligations de l'employeur.

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Le CDI est la forme standard de contrat de travail au Congo. Il est conclu sans limitation de durée entre

l'employeur et le salarié.

Caractéristiques principales

Durée illimitée jusqu'à la retraite ou la rupture du contrat

Forme écrite obligatoire

Accès à l'ensemble des avantages sociaux et protections légales

Période d'essai possible (généralement de 1 à 3 mois selon le secteur)

Droits du salarié

Protection contre le licenciement arbitraire

Droit à un préavis avant rupture (délai varie selon l'ancienneté)

Accès aux congés payés (minimum 15 jours ouvrables par an)

Cotisations sociales obligatoires

Droit à l'indemnité de licenciement en cas de rupture sans cause juste

Obligations de l'employeur

Versement du salaire convenu

Respect du délai de préavis avant licenciement

Cotisations aux organismes de sécurité sociale

Respect des conditions de travail et de sécurité

Le CDI reste la forme de contrat offrant la plus grande stabilité et protection pour les salariés congolais.

Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)
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Le CDD est un contrat conclu pour une durée limitée. Au Congo, il ne peut être utilisé que pour des situations

temporaires justifiées.

Cas d'utilisation légaux

Remplacement d'un salarié en absence temporaire

Travail saisonnier ou temporaire

Augmentation temporaire de l'activité

Contrats de projet ou missions spécifiques

Caractéristiques du CDD

Durée déterminée dès la signature

Document écrit obligatoire avec date de fin précise

Durée maximale généralement fixée (vérifier la convention collective applicable)

Impossibilité de renouvellement illimité : le nombre de renouvellements est réglementé

Conversion en CDI après deux renouvellements dans certains cas

Droits spécifiques du salarié en CDD

Salaire égal à celui d'un salarié CDI pour un travail équivalent

Accès aux congés payés au prorata de la durée travaillée

Indemnité de fin de contrat (environ 10% du salaire brut total)

Accès à la formation professionnelle

Couverture sociale obligatoire

Important : La succession de plusieurs CDD sans justification valable peut être requalifiée en CDI par un

tribunal, offrant ainsi une protection contre les abus.

Le Stage

Le stage est une période de formation pratique pour les étudiants ou jeunes professionnels. Sa réglementation

au Congo tend à encadrer de plus en plus strictement cette forme de relation.

Conditions du stage

Durée maximale : généralement limitée à 6 mois renouvelables une fois

Objectif pédagogique primordial

Convention obligatoire entre l'établissement, l'entreprise et le stagiaire

Encadrement obligatoire par un maître de stage

Rémunération et avantages
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Gratification obligatoire si le stage dépasse 2 mois consécutifs (montant à vérifier auprès de l'autorité du

travail)

Accès aux locaux, équipements et ressources de l'entreprise

Couverture d'assurance maladie et accidents du travail obligatoire

Pas d'obligation d'affilier le stagiaire aux régimes de sécurité sociale générale

Droits du stagiaire

Respect de la durée convenue

Accès à la formation et aux apprentissages promis

Respect de la confidentialité des données

Suspension possible du stage en cas de manquement grave

Le stage ne doit pas être utilisé comme substitut au recrutement d'un salarié et ne confère pas les mêmes

droits qu'un contrat de travail régulier.

Le Contrat d'Intérim (Travail Temporaire)

L'intérim est un type de contrat de travail permettant la mise à disposition de personnel auprès d'entreprises

clientes. Il relève de sociétés spécialisées d'intérim.

Structure du contrat d'intérim

Deux relations contractuelles : entre l'intérimaire et l'agence d'intérim, et entre l'agence et l'entreprise

utilisatrice

Durée déterminée correspondant au besoin de l'entreprise cliente

Flexibilité maximale de durée et de mission

Droits de l'intérimaire

Salaire égal à celui des salariés permanents pour un travail équivalent (principe de non-discrimination)

Accès aux congés payés et repos obligatoires

Couverture de sécurité sociale complète

Formation et accompagnement professionnel

Indemnité de fin de mission

Protection contre les licenciements abusifs ou discriminatoires

Limites et restrictions

Congo • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Interdiction du travail temporaire pour certains postes réputés dangereux ou sensibles

Durée maximale de la mission généralement encadrée

Impossibilité de substituer régulièrement un poste de travail permanent par de l'intérim

Les missions doivent correspondre à des besoins temporaires justifiés

Tableau comparatif des types de contrats

Type de contrat Durée Indemnité de fin Congés payés Sécurité sociale

CDI Illimitée Selon préavis et ancienneté 15 jours minimum/an Oui, obligatoire

CDD Déterminée ~10% du brut total Au prorata Oui, obligatoire

Stage Jusqu'à 6 mois Non Non applicable Assurance seulement

Intérim Déterminée Oui, à la fin Au prorata Oui, obligatoire

Recommandations pratiques

Pour les salariés : Vérifiez systématiquement que votre contrat est écrit et signé. Conservez une copie et

assurez-vous de comprendre les conditions de rupture et les avantages auxquels vous avez droit.

Pour les employeurs : Utilisez le type de contrat adapté à votre situation réelle. Le contournement de la

loi par des CDD répétitifs peut exposer l'entreprise à des requalifications judiciaires.

En cas de doute : Consultez l'inspection du travail congolaise ou un avocat spécialisé en d
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum et grilles salariales - Congo

Introduction aux salaires minimums au Congo

La République du Congo, comme tous les États africains, dispose d'une législation encadrant les salaires

minimums et les grilles salariales. Cette réglementation vise à garantir une rémunération minimale aux

travailleurs et à établir une certaine équité dans les pratiques de rémunération selon les secteurs d'activité. Les

employeurs et salariés doivent connaître le cadre légal applicable pour assurer le respect de leurs obligations

respectives.

Le système de salaire minimum au Congo repose principalement sur deux instruments : le SMIG (Salaire

Minimum Interprofessionnel Garanti) et le SMAG (Salaire Minimum Agricole Garanti). Ces seuils minimums sont

périodiquement revalorisés pour tenir compte de l'inflation et de l'évolution économique du pays.

SMIG : Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti

Le SMIG est le salaire minimum légal obligatoire dans les secteurs non agricoles du Congo. Il s'applique à tous

les salariés du secteur privé et public qui exercent une activité professionnelle rémunérée.

Définition officielle

Le SMIG est le salaire minimum que tout employeur doit verser à ses salariés pour une journée ou une semaine

de travail, indépendamment de la qualification professionnelle ou du secteur d'activité concerné (hormis

l'agriculture).

Périodicité de révision

Le SMIG est révisé périodiquement en vertu de la législation congolaise et des recommandations des instances

de dialogue social, généralement lors de négociations entre partenaires sociaux.

Champ d'application

Le SMIG concerne tous les secteurs d'activité à l'exception du secteur agricole, qui dispose de son propre

barème minimum (SMAG).

Important : Les informations relatives aux montants exacts et aux dates de révision du SMIG congolais doivent

être vérifiées auprès des sources officielles telles que le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale du Congo,

car ces données sont sujettes à modifications régulières.

SMAG : Salaire Minimum Agricole Garanti

Le SMAG est le salaire minimum spécifique applicable au secteur agricole au Congo. Ce secteur, stratégique

pour l'économie congolaise, dispose d'un régime de salaire minimum distinct du SMIG.
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Secteurs couverts

Le SMAG s'applique aux travailleurs agricoles, aux exploitations forestières liées à l'agriculture, et aux activités

de production et transformation de produits agricoles réalisées en milieu rural.

Justification d'une distinction

La différenciation entre SMIG et SMAG répond aux spécificités économiques du secteur agricole, souvent

caractérisé par des coûts de production différents et une saisonnalité variable.

Révision périodique

Comme le SMIG, le SMAG est sujet à des révisions périodiques pour s'adapter aux conditions économiques.

Le SMAG est généralement inférieur au SMIG, reflétant les différences de productivité et de structure des coûts

entre l'agriculture et les autres secteurs.

Grilles salariales par secteur d'activité

Au-delà des salaires minimums, le Congo dispose de grilles salariales qui varient selon les secteurs d'activité.

Ces grilles établissent des fourchettes salariales basées sur plusieurs critères :

La catégorie professionnelle (ouvrier, agent de maîtrise, cadre, etc.)

L'expérience professionnelle et l'ancienneté

Le niveau de qualification et de formation

Les responsabilités et fonctions exercées

Les accords sectoriels en vigueur

Contrairement au SMIG et au SMAG qui sont uniformes, les grilles salariales sectorielles peuvent présenter une

certaine flexibilité, permettant aux employeurs d'ajuster les rémunérations en fonction de la situation

économique de leur secteur.

Secteurs clés et leurs caractéristiques salariales

Secteur d'activité Caractéristiques Observations

Secteur public

(administration)

Grilles salariales officielles établies par décret;

augmentations liées à l'ancienneté

Salaires généralement stables et

prévisibles

Hydrocarbures (pétrole, gaz)
Secteur à hauts salaires; conventions collectives

sectorielles

Rémunérations nettement supérieures

aux minima légaux

Secteur minier (minerais

divers)

Salaires compétitifs; primes de productivité

fréquentes

Secteur structuré avec conventions de

branche

Secteur du bâtiment et

travaux publics

Variation selon la qualification; primes de chantier

possibles

Secteur moins réglementé que les

extractives
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Secteur d'activité Caractéristiques Observations

Secteur agricole Salaires basés sur le SMAG; saisonnalité importante
Secteur moins formalisé; moins de

conventions collectives

Secteur du commerce et

services

Grilles variables selon l'entreprise; SMIG

généralement appliqué

Secteur hétérogène avec pratiques

différenciées

Obligations des employeurs concernant les salaires

La législation du travail congolaise impose aux employeurs un certain nombre d'obligations en matière de

rémunération :

1. Respect du minimum légal : Tout salaire doit être au minimum égal au SMIG ou au SMAG selon le

secteur, sans exception.

2. Versement régulier : Les salaires doivent être versés régulièrement (généralement mensuellement) et de

manière punctuelle.

3. Documentation claire : Les bulletins de paie doivent détailler la composition du salaire, les retenues

légales et les éventuels avantages.

4. Respect des conventions collectives : Si une convention collective s'applique au secteur ou à

l'entreprise, les salaires ne peuvent être inférieurs aux minima fixés par cette convention.

5. Égalité salariale : Les rémunérations pour un même poste doivent respecter le principe d'égalité, sans

discrimination basée sur le sexe, l'origine ou d'autres critères protégés.

6. Notification des modifications : Tout changement de salaire doit être communiqué par écrit au salarié

conformément aux délais légaux.

Informations complémentaires et ressources

Pour obtenir les données actualisées concernant le SMIG, le SMAG et les grilles salariales sectorielles au Congo,

il est recommandé de consulter :

Le Ministère du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité Sociale du Congo (organisme officiel)

Les services de l'inspection du travail régionaux

Les organisations patronales et syndicales du secteur concerné

Les conventions collectives publiées applicables à votre domaine d'activité

Attention : Les montants précis du SMIG et du SMAG sont périodiquement révisés et peuvent varier. Toute

négociation salariale ou embauche doit s'appuyer sur les chiffres officiels en cours. En cas de doute, consultez

directement les autorités compétentes.

Conseils pratiques pour salariés et employeurs
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Pour les salariés :

Vérifiez que votre salaire respecte au minimum le SMIG ou le SMAG applicable à votre secteur

Conservez tous les bulletins de paie et les documents contractuels

Signalez toute anomalie auprès de votre employeur ou de l'inspection du travail

Informez-vous des conventions collectives de votre secteur pour connaître vos droits

Pour les employeurs :

Restez informé des révisions du SMIG et du SMAG applicables à votre secteur

Ajustez vos grilles salariales en conformité avec la législation en vigueur

Formalisez les accords salariaux par écrit et assurez-vous de leur transparence

Consultez régulièrement les partenaires sociaux et les organismes officiels pour les mises à jour législatives

Congo • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et conges - Congo

Durée légale du travail

Au Congo, la durée légale du travail est strictement encadrée par le Code du travail congolais. La semaine de

travail standard est fixée à 40 heures, réparties généralement sur cinq jours. Cette limite s'applique à la

majorité des secteurs d'activité, tant dans le secteur privé que public.

La journée de travail ne peut pas excéder 8 heures en principe, bien que cette durée puisse être modifiée par

convention collective ou accord d'entreprise. Les pauses durant la journée de travail ne sont pas comptabilisées

dans le temps de travail effectif, sauf disposition particulière convenue entre l'employeur et le salarié.

Le respect de cette durée légale est obligatoire. Les employeurs doivent tenir à jour un registre de présence ou

un système de pointage permettant de vérifier le respect de cette limite. Le non-respect de ces dispositions

expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales.

Heures supplémentaires et majorations

Les heures supplémentaires correspondent aux heures de travail effectuées au-delà de la durée légale de 40

heures par semaine. Elles doivent être clairement distinguées du temps de travail normal et faire l'objet d'une

rémunération spécifique.

Taux de majoration des heures supplémentaires

Les heures supplémentaires donnent droit à une majoration de salaire. Le Code du travail prévoit une

majoration de 15% minimum du salaire horaire pour les premières heures supplémentaires effectuées. Des

taux supérieurs peuvent être prévus par convention collective.

Heures de nuit

Les heures travaillées entre 22 heures et 6 heures du matin sont considérées comme des heures de nuit et

bénéficient d'une majoration supplémentaire. Une majoration additionnelle s'ajoute au taux de base.

Jours fériés

Le travail effectué les jours fériés ouvre droit à une rémunération majorée ou à l'octroi d'un jour de repos

compensateur.

L'employeur ne peut exiger des heures supplémentaires que si celles-ci sont justifiées par des circonstances

exceptionnelles ou des pics d'activité. Le salarié a le droit de refuser les heures supplémentaires sauf en cas de

force majeure ou d'urgence liée à la protection des personnes et des biens.

Congés payés : droits et modalités
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Le droit aux congés payés est un élément fondamental de la législation congolaise du travail. Tout salarié ayant

complété une période d'ancienneté a le droit de bénéficier de congés rémunérés.

Type de congé Durée Conditions

Congé annuel ordinaire Minimum 15 jours ouvrables Après 12 mois de service continu

Congé supplémentaire pour

ancienneté

Jours additionnels selon années de

service

Après dépassement de 5, 10, 15 années de

service

Congé de maladie Variable selon le cas Sur présentation de certificat médical

Congé maternité 8 semaines minimum Avant et après l'accouchement

Congé paternité 3 jours À la naissance de l'enfant

Rémunération pendant le congé : Le salarié en congé payé doit recevoir sa rémunération habituelle sans

réduction. Cette rémunération est calculée sur la base du salaire moyen des trois derniers mois de travail

effectif ou selon les dispositions conventionnelles plus favorables.

Période d'acquisition : Les congés payés s'acquièrent progressivement au fur et à mesure de la prestation de

travail. Un mois de travail complet donne droit à 1,25 jour de congé (soit 15 jours par an).

Fractionnement et période de prise : Les congés peuvent être pris en une ou plusieurs périodes selon

l'accord entre l'employeur et le salarié. L'employeur fixe la période de prise des congés, généralement durant la

saison creuse, après consultation du salarié.

Jours fériés officiels

Le Congo reconnaît un certain nombre de jours fériés officiels durant lesquels le travail est suspendu et

rémunéré normalement. La liste suivante présente les principaux jours fériés nationaux :

1. 1er janvier - Jour de l'an

2. 15 janvier - Journée de la Conférence Nationale Souveraine

3. Lundi de Pâques - Date variable

4. 1er mai - Fête du Travail

5. Ascension - Date variable (39 jours après Pâques)

6. Lundi de Pentecôte - Date variable (50 jours après Pâques)

7. 15 août - Assomption

8. 25 novembre - Anniversaire de la révolution du 30 novembre

9. 1er novembre - Toussaint

10. 25 décembre - Noël
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Travail les jours fériés : Lorsque le salarié doit travailler un jour férié, il a droit soit à une majoration de

salaire (généralement 50% ou plus du taux horaire), soit à l'octroi d'un jour de repos compensateur dans un

délai défini. Le choix peut être laissé au salarié ou déterminé par convention collective.

Repos hebdomadaire et repos quotidien

Tout salarié a droit à un repos hebdomadaire d'au moins un jour et demi par semaine, généralement le

dimanche et le samedi après-midi. Ce repos est rémunéré et compte dans l'ancienneté du salarié.

Entre deux jours de travail successifs, le salarié doit bénéficier d'un repos quotidien minimum de 11 heures

consécutives. Ce délai ne peut être réduit que dans des situations exceptionnelles justifiées.

Règles pratiques et conseils pour employeurs et salariés

Documentation : Les employeurs doivent conserver les registres de présence et les justificatifs de paie

montrant le respect des durées légales de travail.

Conventions collectives : Les accords de secteur ou d'entreprise peuvent prévoir des conditions plus

favorables aux salariés. Ces dispositions prévalent sur le Code du travail si elles sont plus avantageuses.

Réclamation : En cas de litige relatif aux heures supplémentaires ou aux congés, le salarié peut saisir

l'inspection du travail ou former un recours devant le tribunal de travail.

Cumul des congés : Les jours de congé non pris ne disparaissent généralement pas mais s'accumulent,

avec certaines limites fixées par la loi ou la convention.

Majorations cumulables : Lorsqu'un salarié travaille une heure à la fois supplémentaire, de nuit et un

jour férié, les majorations correspondantes s'ajoutent.

Dispositions spéciales et secteurs d'activité

Certains secteurs bénéficient de régimes particuliers. Le secteur minier, l'agriculture, le secteur sanitaire et les

forces de sécurité peuvent avoir des dispositions adaptées. Les salariés travaillant en horaires décalés, de nuit

ou en équipes successives ont également des règles spécifiques de calcul du temps de travail et de repos.

Les cadres et agents de maîtrise peuvent être soumis à un régime de forfait jours, moyennant un nombre de

jours de repos garantis et une rémunération mensuelle fixe couvrant les variations d'horaire.

Note importante : Les informations fournies dans ce guide reflètent les dispositions du Code du travail

congolais. Il est recommandé de consulter les textes législatifs et réglementaires en vigueur ou un professionnel

du droit du travail pour les situations spécifiques, notamment concernant les conventions collectives applicables

à votre secteur d'activité.
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C H A P I T R E  0 6

Licenciement et indemnites - Congo

Cadre légal du licenciement au Congo

Au Congo, le licenciement est réglementé par le Code du travail congolais, qui établit les droits et obligations

des employeurs et des salariés. Le licenciement représente la rupture du contrat de travail à l'initiative de

l'employeur et doit respecter des procédures strictes pour être valide et justifié.

L'employeur ne peut procéder à un licenciement que pour une cause réelle et sérieuse. Toute violation des

procédures peut entraîner des conséquences légales importantes, notamment le paiement de dommages-

intérêts et la réintégration du salarié.

Motifs valides de licenciement

Le Code du travail congolais reconnaît plusieurs catégories de motifs justifiant un licenciement :

Motifs liés à la personne du salarié

Incompétence professionnelle, inaptitude physique ou mentale, insuffisance de rendement, faute légère ou

lourde du salarié.

Motifs économiques

Suppression d'emploi due à des difficultés économiques, restructuration de l'entreprise, fermeture de site ou

réduction d'activité.

Motifs disciplinaires

Manquement grave aux obligations du contrat de travail, violence, vol, insubordination persistante, absentéisme

répété non justifié.

Motifs liés à l'assiduité

Absences prolongées ou répétées sans justification valable.

Les motifs discriminatoires (race, couleur, sexe, état civil, opinions politiques ou religieuses) sont strictement

interdits et invalident le licenciement.

Procédure de licenciement

La procédure de licenciement au Congo comprend plusieurs étapes essentielles :

1. Notification écrite : L'employeur doit notifier le licenciement par écrit au salarié. Cette notification doit

être claire, précise et mentionner le motif exact du licenciement.
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2. Droit à l'audience : Le salarié a le droit de demander une audience préalable avant la notification

formelle du licenciement pour présenter sa version des faits.

3. Respect du préavis : Un délai de préavis doit être observé entre la notification et l'effectivité du

licenciement.

4. Remise de documents obligatoires : L'employeur doit fournir un certificat de travail et les documents

relatifs à la dernière paie.

Délai de préavis

Le délai de préavis varie selon l'ancienneté du salarié et la nature du contrat :

Catégorie de salariés Délai de préavis requis

Ouvriers (moins de 6 mois d'ancienneté) 7 jours calendaires

Ouvriers (6 mois à 2 ans d'ancienneté) 15 jours calendaires

Ouvriers (plus de 2 ans d'ancienneté) 30 jours calendaires

Agents de maîtrise et cadres 30 jours calendaires minimum

Licenciement pour faute grave Pas de préavis (licenciement immédiat possible)

Durant le préavis, le salarié demeure en fonction et continue de percevoir son salaire. Il peut également

bénéficier de congés pour chercher un nouvel emploi.

Indemnités de licenciement

L'indemnité de licenciement est une compensation financière versée au salarié lors de la rupture du contrat de

travail. Son calcul dépend de plusieurs facteurs :

Ancienneté du salarié : Plus l'ancienneté est importante, plus l'indemnité est élevée.

Motif du licenciement : Les licenciements économiques ouvrent droit à une indemnité plus importante

que les licenciements disciplinaires.

Dernier salaire : L'indemnité est généralement calculée sur la base du salaire moyen des trois derniers

mois.

Pour un licenciement économique ou pour motif autre que la faute grave, les échelles d'indemnité

généralement appliquées sont :

De 6 mois à 2 ans d'ancienneté : une demi-mois de salaire minimum

De 2 à 5 ans d'ancienneté : un mois de salaire

De 5 à 10 ans d'ancienneté : deux mois de salaire

Plus de 10 ans d'ancienneté : trois mois de salaire
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Note : Ces barèmes peuvent varier selon les conventions collectives applicables au secteur d'activité. Il est

recommandé de consulter la convention collective de votre branche.

Autres indemnités et compensations

Au-delà de l'indemnité de licenciement, le salarié peut percevoir :

Indemnité de préavis

Si le salarié n'a pas effectué le préavis, l'employeur peut verser une indemnité compensatrice calculée sur la

base du salaire pendant la période de préavis non effectuée.

Indemnité de congés non pris

Compensation financière pour les congés payés auquel le salarié n'a pas eu la possibilité de jouir.

Salaires et avantages dus

Arrérés de salaires, allocations familiales, primes et autres avantages jusqu'à la date de licenciement.

Dommages-intérêts

En cas de licenciement abusif ou non respect de la procédure, le salarié peut demander des dommages-intérêts

au-delà des indemnités légales.

Recours et contestation d'un licenciement

Le salarié disposant de moyens légaux pour contester un licenciement jugé injuste ou irrégulier :

1. Tentative de conciliation : Une conciliation préalable peut être engagée avec l'employeur pour résoudre

le différend.

2. Saisine du tribunal du travail : Le salarié peut saisir le tribunal du travail compétent dans un délai

généralement de deux ans à partir du licenciement.

3. Charges de la preuve : L'employeur doit prouver le bien-fondé du licenciement et le respect des

procédures requises.

4. Décisions possibles du tribunal :

Annulation du licenciement et réintégration du salarié

Condamnation au versement d'indemnités supplémentaires

Confirmations du licenciement si les conditions légales sont remplies

Cas particuliers de licenciement

Certaines catégories de salariés bénéficient de protections renforcées :

Salariés protégés

Les représentants du personnel, délégués syndicaux et autres salariés protégés bénéficient d'une protection

spéciale et ne peuvent être licenciés sans autorisation préalable de l'autorité compétente.
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Femmes enceintes ou en congé maternité

La protection est renforcée durant la grossesse et après le congé maternité.

Salariés en arrêt maladie

Des restrictions s'appliquent pendant les arrêts maladie de courte durée.

Conseils pratiques pour les salariés

Conservez tous les documents relatifs à votre contrat de travail et à votre emploi.

Demandez une copie écrite de la notification de licenciement avec la mention du motif.

Vérifiez que le préavis respecte les délais légaux applicables à votre situation.

Consultez un avocat spécialisé en droit du travail si vous estimez le licenciement injuste.

Conservez tous les bulletins de paie et documents justifiant vos indemnités.

Respectez les délais pour contester le licenciement devant les juridictions compétentes.
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C H A P I T R E  0 7

Securite sociale et assurance maladie - Congo

Cadre légal de la sécurité sociale au Congo

La sécurité sociale en République du Congo est réglementée par le Code du travail et plusieurs instruments

législatifs. Le système est placé sous l'autorité du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale. Les dispositions

principales sont contenues dans le Code du travail congolais, notamment ses articles relatifs aux assurances

sociales obligatoires.

Le régime de sécurité sociale congolais est obligatoire pour tous les travailleurs salariés du secteur public et

privé. Les cotisations sont prélevées sur les salaires selon des taux définis par la législation en vigueur.

Organismes de gestion de la sécurité sociale

Plusieurs organismes sont responsables de l'administration et de la gestion du régime de sécurité sociale au

Congo :

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) : organisme public chargé de la gestion des

assurances sociales obligatoires et des prestations familiales

Les mutuelles de santé : structures complémentaires intervenant dans certains secteurs

Les assureurs privés : proposant des couvertures complémentaires sur volontariat

Cotisations aux assurances sociales

Les cotisations sont obligatoires et partagées entre l'employeur et le travailleur. Le montant varie selon le type

de risque assuré et la branche d'activité.

Type d'assurance Part employeur Part travailleur Observations

Maladie-maternité Variable selon barème Variable selon barème Taux appliqué sur le salaire brut

Accidents du travail À charge de l'employeur — Taux variant selon risque professionnel

Retraite À charge de l'employeur Contribution obligatoire Pour la couverture vieillesse

Allocations familiales À charge de l'employeur — Basée sur le nombre d'enfants

Couverture de l'assurance maladie et prestations

L'assurance maladie obligatoire couvre les frais médicaux des travailleurs salariés et leurs ayants droit. Les

prestations incluent :
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Les consultations médicales auprès de professionnels agréés

Les médicaments sur prescription médicale

Les frais d'hospitalisation et de chirurgie

Les examens de diagnostic et analyses biologiques

Les soins dentaires et ophtalmologiques (selon les barèmes)

Les frais de transport sanitaire en cas de nécessité

Le taux de prise en charge varie selon la nature des soins et le type de structure de santé (hôpital public, privé,

cliniques agréées). Certains soins peuvent nécessaire une autorisation préalable de la CNSS.

Assurance maternité et allocations familiales

L'assurance maternité garantit une protection spécifique aux femmes enceintes et mères. Les prestations

incluent :

Indemnité de maternité

Allocation versée pendant les congés de maternité, généralement d'une durée de 14 semaines (avant et après

l'accouchement)

Frais de grossesse et accouchement

Couverture des examens prénataux, accouchement et suivi post-natal

Allocations familiales

Prestations en espèces versées mensuellement en fonction du nombre d'enfants à charge, jusqu'à un âge limite

Accidents du travail et maladies professionnelles

La branche accidents du travail et maladies professionnelles (AT-MP) couvre les travailleurs contre les risques

professionnels. Cette assurance est entièrement à la charge de l'employeur.

Elle garantit :

1. Les soins médicaux et pharmaceutiques liés à l'accident ou la maladie professionnelle

2. Les frais d'hospitalisation

3. Les prothèses et appareils de compensation

4. Une indemnité temporaire ou permanente d'incapacité

5. Une pension de rente en cas d'invalidité permanente

6. Les prestations en cas de décès du travailleur (rente aux ayants droit)

L'employeur doit déclarer tout accident du travail auprès de la CNSS dans les délais impartis (généralement 48

heures).

Affiliation au régime et types d'affiliés

Congo • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


L'affiliation à la sécurité sociale est obligatoire pour :

Les travailleurs salariés du secteur public et privé

Les apprentis et stagiaires rémunérés

Les travailleurs domestiques (sous certaines conditions)

Les agents des collectivités territoriales décentralisées

Les travailleurs indépendants et travailleurs non salariés ne sont pas automatiquement couverts et peuvent se

constituer une protection volontaire selon les dispositions applicables.

Accès aux soins et procédures administratives

Pour bénéficier des prestations de sécurité sociale, le travailleur doit :

1. Obtenir un numéro d'immatriculation à la CNSS remis par l'employeur

2. Consulter un professionnel de santé agréé par la sécurité sociale

3. Presenter sa carte de sécurité sociale ou un document justifiant son affiliation

4. Respecter les procédures de tiers payant ou de remboursement selon le type de structure

Les structures sanitaires publiques pratiquent généralement le système de tiers payant, tandis que certaines

cliniques privées agréées proposent également ce dispositif. Dans d'autres cas, le travailleur peut devoir

avancer les frais et demander un remboursement.

Droits et obligations des travailleurs et employeurs

Droits des travailleurs

Accès aux prestations couvertes par le régime, information sur les droits sociaux, protection en cas d'accident

du travail, maintien de la couverture pendant les congés et arrêts maladie

Obligations des travailleurs

Cotisations obligatoires prélevées sur le salaire, déclaration des sinistres, respect des procédures de soins,

fourniture des informations requises à l'organisme gestionnaire

Obligations des employeurs

Affiliation et enregistrement des salariés, versement régulier des cotisations patronales, tenue à jour des

dossiers salariés, déclaration des sinistres (accidents), respect des dispositions d'hygiène et sécurité

Financement et enjeux actuels

Le régime de sécurité sociale congolais fait face à des défis importants en matière de financement et

d'accessibilité. Les taux de cotisation doivent équilibrer la soutenabilité pour les entreprises et la qualité des

prestations pour les bénéficiaires. Des réformes ont été engagées pour améliorer l'efficacité de la gestion et

l'étendue de la couverture.
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La couverture reste inégale entre zones urbaines et rurales, et le système continue de se moderniser pour

améliorer l'accès à l'information et aux services.
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C H A P I T R E  0 8

Syndicats et representation - Congo

Cadre Légal des Syndicats en République du Congo

La liberté syndicale est consacrée par la Constitution congolaise et les conventions internationales ratifiées par

le pays, notamment les conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT). Le Congo reconnaît le droit

des salariés à se constituer en organisations syndicales pour la défense de leurs intérêts professionnels.

Le cadre juridique principal repose sur :

La Constitution de la République du Congo (2002, révisée)

Le Code du Travail congolais

Les conventions collectives sectorielles et nationales

Les conventions de l'OIT ratifiées par le Congo (en particulier les conventions n°87 et n°98 sur la liberté

syndicale et le droit de négociation collective)

Les organisations syndicales doivent être constituées en vertu des conditions légales établies. Elles jouent un

rôle crucial dans la négociation des conditions de travail et la protection des droits des salariés.

Droit d'Adhésion et de Représentation

Tout salarié congolais a le droit de former une organisation syndicale ou d'y adhérer librement, sans

discrimination. Ce droit s'exerce sans autorisation préalable, bien que l'enregistrement auprès des autorités

compétentes soit nécessaire pour que le syndicat soit légalement reconnu.

Les principales caractéristiques du droit de représentation incluent :

Représentation au niveau de l'entreprise

Les délégués du personnel ou représentants syndicaux sont élus ou désignés au sein des entreprises pour

défendre les intérêts collectifs des salariés. Ils bénéficient d'une protection spéciale contre les licenciements

abusifs.

Représentation sectorialisée

Les syndicats peuvent être organisés par secteur d'activité (secteur public, privé, éducation, santé, etc.) pour

négocier des conventions collectives applicables à l'ensemble du secteur.

Représentation confédérale

Les grandes organisations syndicales (confédérations) regroupent des fédérations et syndicats affiliés pour une

action collective au niveau national et international.
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Les représentants syndicaux disposent de temps pour l'exercice de leurs fonctions. Ils doivent avoir accès aux

informations nécessaires pour participer aux négociations collectives et aux discussions avec la direction.

Libertés Syndicales Garanties

La liberté syndicale au Congo comprend plusieurs dimensions essentielles :

Liberté de constitution : Droit de former une organisation syndicale sans autorisation préalable

Liberté d'adhésion : Droit d'adhérer ou de se retirer d'un syndicat sans entrave

Liberté d'action : Droit pour les syndicats de mener des activités légales de représentation et de défense

Protection contre les représailles : Interdiction des licenciements, mutations ou sanctions

discriminatoires basés sur l'activité syndicale

Accès aux locaux : Droit aux locaux syndicaux dans les entreprises de taille suffisante

Cotisations syndicales : Retrait des cotisations sur bulletin de paie avec le consentement du salarié

Cependant, l'exercice de ces libertés doit respecter l'ordre public et ne pas paralyser les services essentiels de

manière illégale.

Droit de Grève

Le droit de grève est reconnu au Congo comme un instrument de défense des intérêts professionnels et sociaux

des travailleurs. Il constitue une expression légitime de la liberté syndicale.

Les conditions d'exercice du droit de grève comprennent :

1. Notification préalable : Les organisations syndicales doivent généralement informer l'employeur et, pour

certains secteurs, les autorités administratives

2. Délai de préavis : Un préavis d'au moins 48 heures est souvent exigé avant le déclenchement de la grève

(délai pouvant varier selon les secteurs)

3. Légalité de la démarche : La grève doit être décidée par les organes compétents du syndicat ou de

l'assemblée générale des salariés

4. Respect de l'ordre public : La grève ne doit pas dégénérer en violences ou destructions de biens

Services essentiels : Pour les secteurs dits essentiels (énergie, eau, santé, transports publics), des restrictions

spécifiques peuvent s'appliquer. Un service minimum peut être imposé pour garantir la continuité des services

vitaux.

Protection des grévistes : Les travailleurs en grève ne peuvent pas être licenciés en raison de leur

participation à la grève. Cependant, les salaires correspondant aux jours de grève ne sont généralement pas

rémunérés, sauf accord contraire.

Négociation Collective et Conventions
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La négociation collective est le mécanisme principal par lequel les organisations syndicales interagissent avec

les employeurs et l'État pour établir les conditions de travail.

Type de Négociation Niveau Acteurs Portée

Négociation d'entreprise Entreprise
Direction et représentants/syndicats de

l'entreprise

Conditions spécifiques à

l'entreprise

Négociation sectorielle
Secteur

d'activité

Organisations patronales et syndicats

sectoriels

Salaires et conditions minimums

du secteur

Négociation

interprofessionnelle
National

Confédérations syndicales, patronales et

État
Politiques générales du travail

Les conventions collectives établies par négociation ont force obligatoire pour les entreprises concernées et

s'imposent aux contrats individuels de travail lorsqu'elles sont plus favorables aux salariés.

Principales Organisations Syndicales

Le paysage syndical congolais compte plusieurs confédérations et fédérations syndicales représentatives, parmi

lesquelles figurent des organisations historiques et implantées. Les principales organisations négocient les

conventions collectives et participent aux instances de dialogue social.

Ces organisations représentent les travailleurs dans les secteurs public et privé, couvrant notamment :

Le secteur de la fonction publique

Les industries extractives

Le secteur agricole et le commerce

Les services (santé, éducation, transports)

Le secteur informel (progressivement)

Protection des Représentants Syndicaux

La loi congolaise accorde une protection renforcée aux délégués syndicaux et représentants du personnel pour

leur permettre d'exercer leurs fonctions sans crainte de représailles.

Les mesures de protection incluent :

Immunité relative : Impossibilité de licencier un délégué sans autorisation des autorités du travail ou de

la justice

Protection contre les mutations abusives : Changements de poste ou de lieu de travail

discriminatoires sont interdits
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Accès aux informations : Droit d'accès à la documentation nécessaire pour l'exercice des fonctions

syndicales

Congés syndicaux : Permission d'absence pour participer aux réunions et activités syndicales

Cadre Institutionnel du Dialogue Social

Le Congo dispose d'institutions dédiées au dialogue social et à la résolution des conflits du travail :

Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale

Organisme gouvernemental responsable de la politique du travail, de la supervision des relations industrielles et

de la médiation en cas de conflits.

Commission Nationale du Travail

Instance de concertation tripartite réunissant l'État, les employeurs et les syndicats pour discuter les politiques

sociales et les relations professionnelles.

Inspection du Travail

Service de contrôle et de conseil assurant le respect de la législation du travail et facilitant le dialogue entre les

parties.

Le dialogue social régulier entre ces acteurs contribue à la stabilité sociale et à l'amélioration des conditions de

travail.

Défis et Perspectives

Bien que le cadre légal reconnaisse les libertés syndicales, certains défis persistent dans la pratique,

notamment :

L'application inégale de la législation selon les régions et secteurs

La formalisation limitée des travailleurs du secteur informel

La capacité institutionnelle variable des organisations syndicales

Les tensions périodiques lors des négociations sectorielles ou nationales

Les efforts pour renforcer le dialogue social, améliorer la formation des représentants syndicaux et adapter la

législation aux défis contemporains demeurent des priorités pour consolider les droits syndicaux en République

du Congo.
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C H A P I T R E  0 9

Harcelement et discrimination au travail - Congo

Cadre légal de la protection contre le harcèlement et la discrimination

En République du Congo, la protection contre le harcèlement et la discrimination au travail s'inscrit dans un

cadre légal défini principalement par le Code du travail. La législation congolaise reconnaît le droit fondamental

de tout travailleur à un environnement de travail exempt de harcèlement et de discrimination.

Le Code du travail du Congo, révisé et en vigueur, établit que tout employeur a l'obligation de garantir le

respect de la dignité des salariés et de prévenir les agissements répréhensibles en milieu professionnel. Ces

dispositions s'alignent avec les conventions internationales du travail ratifiées par la République du Congo,

notamment celles de l'Organisation internationale du travail (OIT) concernant la discrimination et l'égalité de

traitement.

Définitions du harcèlement et de la discrimination

Harcèlement au travail

Le harcèlement se définit comme tout comportement répété, hostile ou abusif visant à intimider, humilier,

offenser ou isoler une personne au travail. Il peut être verbal, physique, psychologique ou sexuel. L'harcèlement

crée un environnement de travail dégradant ou offensant pour la victime.

Discrimination

La discrimination au travail est tout traitement moins favorable accordé à une personne en raison de

caractéristiques protégées telles que la race, la couleur, le sexe, la religion, l'origine nationale, l'âge, le

handicap ou les opinions politiques. Elle peut se manifester lors du recrutement, de la rémunération, de la

promotion ou du licenciement.

Harcèlement sexuel

Le harcèlement sexuel constitue une forme spécifique de harcèlement comprenant des avances non désirées,

des demandes de faveurs sexuelles ou tout autre comportement verbal, non verbal ou physique à connotation

sexuelle, créant un environnement intimidant ou hostile.

Formes de harcèlement et de discrimination reconnues

Harcèlement moral : Critiques excessives, isolement professionnel, menaces, dénigrement, assignation à

des tâches dégradantes

Harcèlement sexuel : Avances non consentantes, plaisanteries à caractère sexuel, contact physique non

désiré
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Discrimination basée sur le sexe : Traitement inégal homme-femme dans l'accès à l'emploi, à la

promotion ou à la rémunération

Discrimination religieuse : Restrictions ou discriminations liées aux pratiques religieuses

Discrimination liée au handicap : Exclusion ou traitement inégal des personnes en situation de

handicap

Discrimination liée à l'origine : Traitement basé sur l'origine nationale ou sociale

Représailles : Mesures négatives prises contre une personne pour avoir signalé un harcèlement ou une

discrimination

Obligations de l'employeur

La loi congolaise impose à l'employeur des responsabilités spécifiques en matière de prévention et de gestion

du harcèlement et de la discrimination :

1. Prévention : L'employeur doit mettre en place des mesures préventives pour éviter les situations de

harcèlement et de discrimination. Cela comprend l'établissement de règles claires et la sensibilisation du

personnel.

2. Information : L'employeur doit informer tous les salariés de leur droit à un environnement de travail

respectueux et des procédures de signalement disponibles.

3. Enquête : En cas de plainte, l'employeur a le devoir de mener une enquête impartiale et rapide pour

vérifier les allégations.

4. Action corrective : L'employeur doit prendre des mesures appropriées pour arrêter le harcèlement ou la

discrimination identifiés.

5. Documentation : Conserver les records des plaintes, enquêtes et résolutions pour démontrer la

conformité.

6. Protection des demandeurs : Assurer que les personnes signalant un harcèlement ou une discrimination

ne subissent pas de représailles.

Droits des salariés victimes

Les salariés congolais victimes de harcèlement ou de discrimination bénéficient de protections légales

importantes :

Droit de signaler le harcèlement ou la discrimination sans crainte de représailles

Droit à une enquête impartiale et confidentielle

Droit à la cessation immédiate des comportements répréhensibles

Droit à réparation, incluant dommages et intérêts en cas de préjudice établi

Droit de recours devant les juridictions compétentes
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Droit à la protection contre les représailles

Droit à l'accompagnement par un représentant ou un conseil lors des procédures

Procédures de signalement et de traitement

En cas de harcèlement ou de discrimination au travail, les salariés disposent de plusieurs canaux pour signaler :

Canal de signalement Procédure Avantages

Hiérarchie directe
Signalement au supérieur immédiat ou à la

direction des ressources humaines

Résolution rapide au niveau interne,

confidentialité relative

Comité d'entreprise ou

délégué du personnel
Saisine des représentants élus du personnel

Impartialité, protection du salarié,

médiation possible

Inspection du travail
Plainte officielle auprès de l'administration du

travail

Enquête officielle, intervention

administrative obligatoire

Tribunal du travail Action en justice pour obtenir réparation
Décision judiciaire contraignante,

dommages et intérêts possibles

Recours juridiques disponibles

Un salarié victime de harcèlement ou de discrimination dispose de plusieurs options de recours :

1. Procédure administrative : Saisine de l'inspection du travail qui peut intervenir auprès de l'employeur

2. Action civile : Engagement d'une action en justice devant le tribunal du travail pour obtenir dommages et

intérêts

3. Licenciement pour motif personnel : Possibilité de contester un licenciement injustifié lié au

signalement

4. Médiation : Recours à un processus de médiation pour résoudre le différend à l'amiable

5. Arrêt de travail : En cas de harcèlement grave compromettant la santé, droit à l'arrêt de travail avec

protection du salarié

Sanctions encoures par les responsables

L'employeur qui tolère ou participe à du harcèlement ou de la discrimination, ainsi que le salarié auteur de ces

agissements, s'expose à des conséquences juridiques :

Dommages et intérêts versés à la victime pour préjudice matériel et moral

Licenciement disciplinaire pour l'auteur du harcèlement ou de la discrimination

Amendes administratives pour non-respect des obligations légales

Responsabilité civile de l'employeur pour défaut de prévention ou d'action
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Poursuites pénales dans les cas graves (notamment harcèlement sexuel caractérisé)

Mesures de prévention et bonnes pratiques

Pour créer un environnement de travail respectueux et sûr, les entreprises congolaises doivent mettre en œuvre

:

Une politique écrite claire interdisant le harcèlement et la discrimination

Formation régulière de tous les collaborateurs sur ces thèmes

Sensibilisation des cadres et managers aux responsabilités de gestion

Mise en place d'un système de signalement accessible et confidentiel

Procédures d'enquête impartiales et équitables

Codes de conduite précis et applicables à tous

Suivi et évaluation des mesures mises en place

Support aux victimes et suivi post-incident

Ressources et soutien

Au Congo, les salariés confrontés à du harcèlement ou à de la discrimination peuvent se tourner vers :

Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale : Pour les questions de conformité légale et les plaintes

administratives

Inspection du travail : Pour enquête officielle et interventions auprès de l'employeur

Organisations syndicales : Pour assistance et représentation des salariés

Organisations de défense des droits : Pour conseils juridiques et appui

Avocats spécialisés : Pour représentation en cas de procédure judiciaire

Note importante : Les informations contenues dans
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C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes et conge maternite - Congo

Cadre légal protégeant les femmes au Congo

La République du Congo dispose d'un cadre législatif destiné à protéger les droits des femmes au travail,

principalement encadré par le Code du Travail congolais et les conventions internationales ratifiées. La

Constitution de la République du Congo reconnaît l'égalité entre les hommes et les femmes, bien que son

application pratique reste inégale dans certains secteurs.

Le droit du travail congolais s'appuie sur plusieurs instruments fondamentaux :

Le Code du Travail (dernière révision disponible)

Les conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ratifiées par le Congo

La législation relative à la protection de la maternité

Les textes régissant l'égalité salariale

Dispositions relatives au congé maternité

Le congé maternité est un droit fondamental garanti aux salariées dans le secteur formel au Congo. Ce congé

est destiné à permettre aux femmes de se rétablir après l'accouchement et de s'occuper de leur nouveau-né

durant les premières semaines critiques.

Durée du congé maternité

Le Code du Travail congolais prévoit généralement un congé maternité d'une durée totale de 14 semaines (98

jours). Cette période peut se subdiviser en deux parties : un congé prénatal et un congé postnatal.

Répartition du congé

Généralement, 6 semaines avant l'accouchement prévu et 8 semaines après la naissance. Cependant, cette

répartition peut être ajustée selon les dispositions spécifiques de l'entreprise ou les circonstances médicales.

Maintien de la rémunération

Pendant le congé maternité, la salariée conserve sa rémunération intégrale, ou une allocation maternité

équivalente est versée. Cette protection garantit que la femme ne perd pas ses revenus essentiels durant cette

période.

Emploi garanti au retour

L'employeur ne peut pas résilier le contrat de travail de la femme en raison de sa grossesse ou de son congé

maternité. Elle doit retrouver son poste ou un poste équivalent à son retour.

Protection de la femme enceinte au travail
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Au-delà du congé maternité, la législation congolaise prévoit plusieurs protections pour les femmes enceintes

durant leur période de travail :

Restriction des travaux dangereux : Les femmes enceintes ne peuvent être affectées à des postes

impliquant l'exposition à des substances toxiques, des radiations ou des travaux excessivement pénibles.

Congés médicaux : Les salariées enceintes ont droit à des congés médicaux supplémentaires si leur état

de santé l'exige, sur justification médicale.

Aménagement des conditions de travail : L'employeur doit, dans la mesure du possible, adapter les

conditions de travail (horaires, tâches) pour préserver la santé de la mère et de l'enfant.

Protection contre le licenciement : Le licenciement durant la grossesse est interdit, sauf en cas de

faute grave sans lien avec la grossesse.

Visites médicales : Les absences pour examens prénatals obligatoires ne peuvent être décomptées du

salaire.

Égalité salariale et interdiction de discrimination

Le principe « à travail égal, salaire égal » est un pilier du droit du travail congolais. Ce principe s'applique

indépendamment du sexe de la personne.

Égalité des salaires

Les femmes doivent recevoir une rémunération identique à celle des hommes lorsqu'elles occupent un poste

identique ou un poste comportant des responsabilités équivalentes.

Interdiction de discrimination

Le Code du Travail interdit formellement toute discrimination basée sur le sexe en matière de recrutement, de

rémunération, de promotion ou de conditions de travail. Cette interdiction couvre également la discrimination

basée sur la grossesse, la maternité ou les responsabilités familiales.

Avantages sociaux

Les femmes doivent accéder aux mêmes avantages sociaux que les hommes (primes, bonus, allocations

familiales, assurances, etc.) selon les mêmes critères.

Protection de l'allaitement au travail

Après leur retour au travail, les mères allaitantes bénéficient de mesures spécifiques :

Pauses d'allaitement : Les salariées allaitantes ont droit à des pauses rémunérées pour allaiter leur

enfant ou exprimer le lait, généralement deux fois par jour d'une durée minimale.

Flexibilité horaire : Certaines dispositions permettent un aménagement des horaires de travail pour

faciliter l'allaitement durant la première année de l'enfant.
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Absence de retenue salariale : Les pauses d'allaitement sont rémunérées et ne peuvent être déduites

du salaire.

Situation dans le secteur informel

Il est important de noter que les protections décrites ci-dessus s'appliquent principalement au secteur formel et

aux entreprises enregistrées. Le secteur informel au Congo, qui emploie une proportion importante de la

population, ne bénéficie pas toujours de ces protections législatives.

Les femmes travaillant comme indépendantes, commerçantes informelles ou en tant qu'aides-familiales ne

disposent généralement pas :

D'allocation maternité formelle

De protection contre le licenciement arbitraire

De garanties d'égalité salariale

D'accès aux systèmes de sécurité sociale

Recours en cas de violation des droits

Les salariées dont les droits sont violés disposent de plusieurs mécanismes de recours :

Reclamation amiable

Première étape : adresser une réclamation écrite à l'employeur détaillant la violation alléguée.

Intervention de l'inspection du travail

La Direction Générale du Travail peut être saisi d'une plainte pour non-respect des droits du travail. Les

inspecteurs du travail ont le pouvoir d'intervenir chez l'employeur.

Voie judiciaire

En cas d'échec des démarches amiables, la salariée peut saisir les juridictions compétentes (Tribunal du Travail

ou Tribunal de Première Instance selon le cas).

Organisations syndicales

Les organisations de travailleurs peuvent fournir une assistance et représentation aux salariées.

Défis dans l'implémentation des droits

Bien que le cadre législatif soit relativement complet, plusieurs défis entravent l'effectivité de ces droits en

pratique :

Méconnaissance : Beaucoup de femmes congolaises ne connaissent pas précisément l'étendue de leurs

droits.

Capacité limitée de contrôle : Les services d'inspection du travail disposent de ressources limitées pour

vérifier la conformité dans toutes les entreprises.
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Pressions informelles : Malgré les protections légales, certaines femmes craignent des représailles ou

des discriminations implicites après leur absence maternité.

Couverture du secteur informel : La majorité du secteur informel échappe aux mécanismes de contrôle

et de protection.

Accès à la justice : Les coûts et délais des procédures judiciaires constituent un obstacle pour les femmes

aux ressources limitées.

Conseils pratiques pour les salariées

Les femmes enceintes ou envisageant une maternité sont invitées à :

1. Se documenter : Demander une copie du Code du Travail ou consulter les ressources du ministère du

Travail pour bien comprendre ses droits.

2. Notifier l'employeur : Informer l'employeur de la grossesse par écrit (lettre recommandée) pour

bénéficier des protections légales.

3. Conserver les preuves : Garder tous les documents médicaux, contrats et correspondances comme

preuves en cas de litige.

4. Chercher du soutien : Contacter les syndicats ou organisations de défense des droits des femmes en cas

de problème.

5. Demander l'aide administrative : En cas de doute, contacter directement l'inspection du travail pour

obtenir des clarifications.

Note : Ce guide se base sur le cadre législatif connu du Congo. Les lois peuvent être modifiées régulièrement. Il

est recommandé de consulter les sources officielles du gouvernement congolais ou des organismes spécialisés

pour obtenir les informations les plus actuelles.
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes et age minimum - Congo

Âge minimum d'emploi au Congo

La législation congolaise encadre strictement l'accès à l'emploi des jeunes afin de protéger leur santé, leur

sécurité et leur développement. Le Code du travail congolais établit un cadre réglementaire qui s'inscrit dans le

respect des conventions internationales ratifiées par le pays.

L'âge minimum légal pour travailler au Congo est fixé à 16 ans. Cette limite s'applique à l'emploi ordinaire dans

le secteur formel. Avant cet âge, les jeunes ne peuvent être engagés légalement dans une relation de travail

salarié, sauf dans les cas exceptionnels prévus par la loi.

Cependant, des exemptions existent pour certaines catégories de travail :

Les enfants âgés de 13 à 15 ans peuvent être autorisés à effectuer des travaux légers, définis comme des

activités n'affectant pas leur scolarité, leur développement ou leur santé

Le travail domestique légal et supervisé peut débuter à partir de 16 ans

L'apprentissage professionnel peut commencer à partir de 15 ans dans certains secteurs

Réglementation du travail des mineurs

Le Congo a signé et ratifié les conventions internationales majeures concernant le travail des enfants,

notamment la Convention n°138 de l'OIT sur l'âge minimum et la Convention n°182 sur les pires formes de

travail des enfants. Ces engagements internationaux s'inscrivent dans la législation nationale.

La loi impose un certain nombre de restrictions strictes pour la protection des mineurs :

Durée maximale du travail

Les mineurs ne peuvent travailler plus de 40 heures par semaine. Des pauses régulières obligatoires doivent

être respectées, en particulier pour les jeunes travailleurs de moins de 18 ans

Travail de nuit

Le travail de nuit est formellement interdit pour les mineurs. Les mineurs ne peuvent pas travailler entre 22h00

et 06h00, avec quelques exceptions limitées dans les secteurs hospitalier et de sécurité

Travaux interdits

Certains travaux sont catégoriquement interdits aux mineurs en raison de leur dangerosité : travaux dans les

mines, utilisation de machines dangereuses, exposition à des substances chimiques ou toxiques, travaux en

hauteur, et manipulations d'explosifs

Conditions de sécurité
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L'employeur doit fournir des équipements de protection appropriés et garantir des conditions de travail

conformes aux normes de sécurité et d'hygiène, même si elles sont plus strictes pour les mineurs

Le travail des enfants aux fins d'exploitation commerciale, notamment dans l'industrie minière artisanale,

l'agriculture intensive, et les services, est spécifiquement ciblé par les autorités comme forme de travail

inacceptable.

Formes de travail inacceptables pour les enfants

Le Congo reconnaît plusieurs catégories de travail comme inacceptables pour les enfants de tous âges :

1. L'esclavage ou le travail forcé

2. L'utilisation d'enfants dans les conflits armés ou les activités militaires

3. L'exploitation sexuelle commerciale et la prostitution

4. La production ou le trafic de drogues illicites

5. Les travaux dangereux susceptibles de compromettre la santé physique ou morale

6. Le travail des enfants dans les mines, en particulier l'exploitation minière artisanale

La responsabilité incombe à la fois aux employeurs et à l'État d'identifier, signaler et intervenir face à ces

situations.

Scolarité obligatoire et travail

La République du Congo maintient l'obligation d'enseignement primaire gratuit jusqu'à un certain âge. Les

jeunes en âge scolaire ne peuvent être employés que de manière à ne pas entraver leur droit à l'éducation. Les

employeurs doivent vérifier que les jeunes recrues ne sont pas en situation d'abandon scolaire causé par le

travail.

Les certificats scolaires ou documents attestant de la fin de scolarité obligatoire font partie de la documentation

requise lors de l'embauche de jeunes de moins de 18 ans.

Programmes d'insertion des jeunes

Le Congo dispose de plusieurs dispositifs et programmes visant à faciliter l'insertion professionnelle des jeunes

dans le marché du travail de manière progressive et sécurisée.

Apprentissage professionnel

L'apprentissage professionnel constitue une voie reconnue d'accès à l'emploi pour les jeunes à partir de 15 ans.

Ce système alterne théorie et pratique :

Les jeunes apprentis suivent une formation dans un centre de formation ou directement en entreprise

La durée varie généralement entre 2 et 4 ans selon le métier et le niveau de qualification visé
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L'apprenti reçoit une rémunération (allocation ou salaire réduit) pendant sa formation

Les structures d'apprentissage doivent être enregistrées auprès de l'autorité compétente

Les secteurs couverts incluent notamment le bâtiment, l'artisanat, les services, et le commerce. Le ministère du

Travail ou des structures déléguées assurent la supervision de ces programmes.

Stages et formations professionnelles

Plusieurs institutions gouvernementales et organisations à but non lucratif proposent des programmes de stage

et de formation professionnelle pour les jeunes demandeurs d'emploi :

Les centres de formation professionnelle publics offrent des formations qualifiantes dans divers métiers

Des programmes de stages de courte durée permettent aux jeunes d'acquérir des compétences pratiques

Certains dispositifs incluent un accompagnement à la recherche d'emploi post-formation

Les jeunes entrepreneurs peuvent accéder à des programmes d'aide à l'auto-emploi

Contrats d'insertion et d'aide à l'emploi

Le cadre juridique congolais reconnaît des formes particulières de contrats destinées aux jeunes sans

expérience professionnelle :

Contrat de travail à durée déterminée pour jeunes

Permettant une embauche de durée limitée avec flexibilité accrue, tout en garantissant les protections

essentielles du jeune travailleur

Contrat d'apprentissage

Cadre spécifique combinant emploi et formation, avec obligations de l'employeur en matière d'encadrement

pédagogique

Obligations des employeurs envers les jeunes travailleurs

Les employeurs qui recrutent des jeunes ont des responsabilités accrues :

Vérifier l'âge légal minimum et conserver les documents justificatifs

Garantir un environnement de travail sain et sécurisé

Respecter les limitations horaires spécifiques aux jeunes

Refuser tout travail dangereux ou interdit

Permettre l'accès à la formation continue ou l'apprentissage professionnel

Enregistrer les jeunes auprès des organismes de sécurité sociale

Assurer le respect de l'égalité de traitement concernant la rémunération et les conditions de travail

Contrôle et inspection
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L'inspection du travail, placée sous l'autorité du ministère du Travail, est responsable du contrôle du respect de

la réglementation concernant l'emploi des jeunes. Les inspecteurs sont habilités à :

Effectuer des visites inopinées dans les entreprises

Vérifier le respect de l'âge minimum et des conditions de travail

Sanctionner les employeurs en infraction

Signaler les cas de travail forcé ou de maltraitance

Recours et protection sociale des jeunes travailleurs

Les jeunes travailleurs bénéficient de protections particulières et de recours en cas de violation de leurs droits :

Accès à la justice du travail pour toute contestation ou conflit avec l'employeur

Couverture par l'assurance maladie obligatoire et les régimes de sécurité sociale

Protection contre le harcèlement et la discrimination

Possibilité de saisir l'inspection du travail en cas de non-respect des conditions d'emploi

Les jeunes peuvent faire valoir leurs droits seuls ou, s'ils sont mineurs, par le biais de leurs parents ou tuteurs

légaux. Les syndicats offrent également un appui juridique et une défense collective pour les jeunes travailleurs.
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